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DÉVELOPPEMENT DURABLE

ARCHITECTE CONSEIL, PERMANENCE

PASSAGE À L’HEURE D’ÉTÉ

M. PERRON, architecte conseil, sera présent le jeudi 5 
mars au matin à la Mairie. 
Merci de prendre rendez-vous au 04.79.63.64.00

TIC, TAC ! N’oubliez pas d’avancer vos horloges d’une heure 
dans la nuit du samedi 28 au dimanche 29 mars 2026.
A 2h00, il sera 3h00.

DÉLAIS DE RECOURS URBANISME

Suite à la publication de la LOI n° 2025-1129 du 26 
novembre 2025 de simplification du droit de l’urbanisme et 
du logement, les règles de recours en urbanisme évoluent.  
Le recours gracieux (pétitionnaire ou tiers) doit désormais 
être exercé dans le mois suivant la décision ou son affichage. 
Sans réponse de l’administration dans un délai de deux mois, 
la démarche est considérée comme rejetée. Ce recours ne 
prolonge pas le délai contentieux qui reste fixé à deux mois.  
Enfin, tout tiers déposant un recours doit informer le 
bénéficiaire du permis dans les 15 jours.

Cette publication est la dernière de ce mandat. 
Lancée en janvier 2021, cette rubrique aura permis de partager  
63 informations consacrées au développement durable. 
Nous avons veillé à aborder une grande diversité de 
thématiques : l’isolation des bâtiments, la mobilité, 
les gestes du quotidien, et bien d’autres encore. 
Nous espérons que ces contenus vous auront apporté des 
informations utiles, et que vous aurez pu intégrer certaines 
de ces démarches dans votre vie quotidienne.
« Le peu qu’on peut faire, le très peu qu’on peut faire, 
il faut le faire. » Théodore Monod - Scientifique français

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Les élections municipales se dérouleront les dimanches 15 
et 22 mars prochains. 
À cette occasion, voici quelques informations pratiques pour 
vous permettre de voter dans les meilleures conditions.

      Vote par procuration 

Si vous savez d’ores et déjà que vous ne pourrez pas être 
présent(e) le jour du scrutin, vous pouvez effectuer votre 
demande de procuration dès maintenant. 

Cette demande peut être réalisée 100% en ligne si vous 
possédez une identité numérique certifiée France Identité. 
Dans le cas contraire, vous pouvez l’effectuer en ligne via 
le site internet : www.maprocuration.gouv.fr ou en version 
papier et la faire valider en brigade de gendarmerie ou au 
commissariat. Pour garantir la bonne prise en compte de 
votre demande, il est conseillé de faire votre procuration le 
plus tôt possible en tenant compte des délais d’acheminement. 

       Bureau de vote

Les deux bureaux de vote sont situés à la salle polyvalente 
et seront ouverts de 8h00 à 18h00.

Le numéro de votre bureau de vote est indiqué sur votre 
carte électorale.

      Les documents nécessaires le jour J

Le jour du scrutin, merci de vous présenter au bureau de 
vote, munis  :

•  d’un document d’identité avec photo en cours de validité, 
(carte d’identité, passeport, permis de conduire, etc.)
•  si possible, de votre carte électorale 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
La séance du Conseil Municipal aura lieu le mercredi 4 
mars à 19h00 dans la salle du Conseil, en Mairie.
Elle est ouverte à tous.

JOURNÉE «J’AIME LA NATURE PROPRE»

Dans le cadre du projet national « J’aime la nature propre »,
initié par la Fédération Nationale des Chasseurs, L’ACCA 
(Association Communale de Chasse Agréée) et la Commune
s’associent une nouvelle fois et vous donnent rendez-vous 
le samedi 7 mars à 8h30 devant la Mairie, pour faire la 
chasse aux déchets ! 

Habitants, chasseurs, randonneurs, familles, amoureux de 
la nature… vous êtes attendus nombreux pour participer à 
cette matinée citoyenne placée sous le signe de la protection 
de notre environnement.

Nous comptons sur votre présence !

MUTUELLE COMMUNALE «ENTRENOUS»

La mutuelle «ENTRENOUS» propose ce mois-ci une 
permanence à la maison Moggi, place de l’Europe :
•  Le lundi 9 mars de 14h00 à 17h00

Sur rendez-vous par téléphone au 09.69.39.73.38 ou par 

mail à mutuellecommunale@mutuelle-entrenous.fr

INFORMATIONS MAIRIE



VENDREDI DES JEUX - PLANET’JEUNES

INITIATION AUX ÉCHECS

MAX, LE NOUVEAU GARDIEN DES ÉTOILES

PLANET’JEUNES vous donne rendez-vous le vendredi 6 mars 
de 16h30 à 20h00 à la bibliothèque pour vous amuser seul 
ou en famille autour de jeux de société.
Chacun est invité à apporter un goûter à partager avec les 
autres participants.
• Tout public
• Entrée libre et gratuite 

Dans le cadre de l’opération «La Bib et Vous», Sylvain vous 
propose une initiation aux échecs le mercredi 11 mars 
de 17h00 à 19h00. 
• Tout public à partir de 9 ans (8 ans si accompagné) 
• Gratuit, sur inscription

La bibliothèque vous propose 
un spectacle de cirque, par 
la Compagnie Activisère, 
à l’occasion de la Semaine 
Nationale de la Petite Enfance, 
le mardi 17 mars à 17h00. 
• Tout public à partir de 2 

ans
• Gratuit,sur inscription

Inscriptions par téléphone au 04.79.63.69.04 
ou par mail à bibliotheque@drumettaz-clarafond.com

MAIRIE DE DRUMETTAZ-CLARAFOND

102, route du chef lieu, 73420 DRUMETTAZ-CLARAFOND - 04.79.63.64.00 - www.drumettaz-clarafond.com

Accueil : Du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00 - le lundi de 16h30 à 18h30.

L’AGENDA DE «PLANET’JEUNES»

En ce mois de mars, PLANET’JEUNES vous propose :
- Le match de rugby SOC VS Niort le vendredi 20 mars à 
20h00 au Chambéry Savoie Stadium. 
Renseignements et inscriptions par téléphone au 

04.79.63.67.96 ou par mail à familles@planetjeunes.fr

PLANET’JEUNES vous propose également des séjours été : 
- Séjour «P’tits Montagnards» pour les 4-6 ans du 27 au 28 
juillet à AILLONS-LE-JEUNE
- Séjour «Aventure & Lac»pour les 6-11 ans du 17 au 21 
août à SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS
Tarifs et renseignements au 04.79.63.67.96

CE MOIS-CI, LE PRINTEMPS ARRIVE...
CULTIVONS LE BIEN-VIVRE ENSEMBLE!

Avec le retour des beaux jours, les jardins reprennent 
vie et les travaux extérieurs redémarrent. Petit 
rappel veillant à préserver notre qualité de vie.

NUISANCES SONORES
Repas entre amis, moments festifs : ils sont les bienvenus.
Néanmoins, lorsque les soirées se répètent, elles peuvent 
devenir gênantes pour le voisinage.
Nos compagnons à quatre pattes font partie de la vie 
du village. Veillons toutefois à éviter les aboiements 
répétés ou prolongés, notamment en cas d’absence. 
Les travaux de jardinage et de bricolage utilisant des 
outils bruyants (tondeuses, taille-haies, perceuses…) 
doivent être réalisés aux horaires fixés par arrêté :
• Lundi à vendredi : 8h30 – 12h00 et 14h00 – 19h30
• Samedi : 9h00 – 12h00 et 15h00 – 19h00
• Dimanches et jours fériés : 10h00 – 12h00

HAIES ET VÉGÉTATION
Les haies et plantations doivent être entretenues afin de 
ne pas empiéter sur les trottoirs, gêner la circulation ou 
réduire la visibilité aux intersections. Merci de veiller à 
l’évacuation et à la revalorisation des déchets verts. 

GUIRLANDES, SPOTS ET ÉCLAIRAGES EXTÉRIEURS
Les éclairages décoratifs contribuent à l’esthétique des 
habitations. Toutefois, lorsqu’ils sont trop puissants, 
mal orientés ou laissés allumés toute la nuit, ils peuvent 
occasionner des nuisances.

Merci à chacune et chacun pour votre civisme et votre 
engagement au quotidien!

ANIMATIONS

Les rendez-vous de la bibliothèque !
La bibliothèque est située 100, chemin du Fiolage. 
Ouverture au public les lundis de 16h00 à 19h00, les 
mercredis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00, les 
samedis de 9h00 à 12h00.  Tél : 04.79.63.69.04


